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Madame Magali Charbonneau, Directrice de cabinet  

Préfecture de Paris  

5 rue Leblanc  

75015 Paris 

 

A Lyon, le 03 septembre 2021  

 

 

 

Objet : Demande d’interdiction de la tenue de la foire commerciale Désir d’enfant les 4 et 5 

septembre 2021  

 

Madame la Directrice de cabinet, 

 

Nous avons bien reçu votre courrier du 27 août en réponse à notre propre courrier vous alertant sur 

la tenue du salon Désir d'enfant à Paris les 4 et 5 septembre, et nous vous en remercions vivement.  

Vous indiquez dans votre réponse que "aucun élément probant ne permet d'attester avec certitude 

que ce salon serait le lieu de commission" des délits définis à l'article 227-12 du code pénal et en 

particulier le délit d'entremise en vue de la GPA.  

C'est pourquoi nous vous adressons un complément d’information et, notamment, des extraits de 

la plainte que nous avons déposée l'année dernière et qui indique de façon détaillées les faits 

constatés sur place qui caractérisent sans ambiguïté le délit d'entremise en vue de la GPA (ainsi que 

d’autres infractions).   

Cette année, les prestations annoncées sont équivalentes à celles proposées l’an passé par des 

sociétés commerciales ou des entrepreneurs individuels aux visiteurs du salon. Sur les 5 pages 

énumérant les partenaires de la foire commerciale Désir d’enfant1, on peut compter pas moins de 

8 entreprises de GPA2. On trouve aussi 3 banques de gamètes3 et même un transporteur spécialisé 

dans l’acheminement de sperme, ovules et même embryons à travers la planète4.   

Il ne s’agit pas ici d’un débat d’idées sur la question de la GPA relevant de la liberté d’expression 

mais bien de propositions concrètes et commerciales en vue de conclure des contrats de GPA.  

 
1 https://www.desirdenfant.fr/partenaires/ 
2 https://babiescometrue.com/ ; https://www.dunyaivf.com/fr ; https://www.extraconceptions.com/fr/ ; 

https://forsa-ivf.com/fr/ ; https://ivf-med.com/fr/ ; https://ormfertility.com/ ; https://gaiafertility.com/ ; 

https://www.babyislife.com/traitements/in-otro/gestation-pour-autrui-gpa 
3 https://www.cryosinternational.com/fr-fr/dk-shop/prive/ ; https://www.europeanspermbank.com/fr-fr ; 

https://fairfaxcryobank.com/uk 
4 https://mycryostork.com/ 
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A titre d’exemple, voici les offres annoncées par Forsa Fertility, Agence de don d'ovules et de 

maternité de substitution en Ukraine présente au salon : GPA avec vos ovocytes, 45 000 euros, GPA 

avec les ovocytes de la donneuse, 55 000 euros.  

 

 

 

D’ailleurs, l’organisateur du salon auprès de journalistes qui l’interrogeaient l’an passé a été bien 

clair sur ce point : « Bien sûr que je vends. La plupart des gens doivent gagner de l’argent pour vivre. 

Dans notre monde globalisé, si un consommateur désire quelque chose et n’a pas le droit de l’obtenir 

dans son pays, il cherchera ailleurs » (« Bien sûr que je vends » : au salon « Désir d’enfant », le 

marché de la PMA et de la GPA, l’Express 7 septembre 2020). 

Le contenu de la plainte déposée auprès du procureur de la République vous donnera des exemples 

très concrets des prestations commerciales de GPA proposées aux visiteurs du salon.  

Dans l’attente de votre part, au vu de ces précisions, des mesures qui s’imposent pour empêcher 

ces infractions annoncées sans ambiguïté d’être commises sur le territoire de la République, nous 

vous prions d’agréer, Madame la Directrice de cabinet, l’assurance de notre profond respect. 

Pour Juristes pour l’enfance 

 

Aude Mirkovic,  

Directrice scientifique 

 

 

Olivia Sarton 

Directrice scientifique  

 

 

 

 


